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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES PYRENEES-ORIENTALES
Square Arago - BP 40950
66 950 PERPIGNAN CEDEX

Mél : ddfip66@dgfip.finances.gouv.fr

Le Directeur Départemental des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D 2312-
8, D.3221-4, D 3221-16, D 3222-1 et D,4111-9 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des 
services de l’État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l'article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième
parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  du  13  novembre  2023  nommant  Monsieur  Xavier  DENY, directeur  départemental  des
finances publiques des Pyrénées-Orientales à compter du 1er décembre 2023.

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mme Véronique CONRY administratrice des finances
publiques adjointe, à l'effet de :

- émettre, au nom de l’administration, les avis d'évaluation domaniale en vue de l'acquisition, la cession ou
la location de biens (y compris les avis fournis à la SAFER sur les projets de cet organisme) ;

- fixer l'assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d'aliénation des biens de
l’État ;

- suivre les instances relatives à l'assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi
qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des
produits domaniaux (articles R, 2331-5,  R,  2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 du code général  de la
propriété des personnes publiques).

1
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Article 2 – Mme Christine CREUTZ, Inspectrice Divisionnaire des finances publiques, reçoit  la même
délégation dans la limite de 1 000 000 euros pour les avis d’évaluation domaniale (valeurs vénales) et de
100 000 euros pour les valeurs locatives. Toutefois, les évaluations relatives aux ventes en l'état futur
d’achèvement (bailleurs sociaux) ne font pas l’objet d’une limitation.

Article 3 – Mme Christiane BRUNEAU, Mme Michèle MARC, Mr  Nouri BERKANE, Mme Valérie MICHEL,
Mme Caroline CHOJNACKI et Mr Christophe QUINTA, Inspecteurs des finances publiques, reçoivent la
même délégation dans la limite de  400 000 euros pour les avis d’évaluation domaniale (valeurs vénales)
et de 40 000 euros pour les valeurs locatives. 

Article 4 – Les délégataires visés aux articles 1 et 2 reçoivent une délégation sans limitation de montant
pour les évaluations faites dans le cadre de la mise à jour de la comptabilité patrimoniale de l’État.

Article 5  – Mme Véronique CONRY,  Administratrice des finances publiques adjointe et Mme Christine
CREUTZ, Inspectrice divisionnaire des finances publiques reçoivent délégation de suivre les instances
relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au recouvrement
de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable du Domaine (articles R-2331-5,
R 2331-6 et 3° de l'article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques).

Article 6  –  La présente décision sera publiée au recueil  des actes administratifs du département des
Pyrénées-Orientales et du département de l’Aude

A Perpignan, le 1er décembre 2023

Le directeur départemental des Finances Publiques
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du

Portant approbation d’un projet d'ouvrage du réseau public de transport d'électricité :
   remplacement du pylône n°58 de la ligne aérienne 225 000 Volts GAUDIERE – MOREAU 1

Le Préfet de l’Aude,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles R.323-26 à R.323-29, R.323-30 à R.323-32 ;

Vu l’arrêté interministériel  du 17 mai  2001 modifié,  déterminant les conditions techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ;

Vu le décret n° 2006-1731 du 23 décembre 2006 modifié approuvant le cahier des charges
type de concession du réseau public de transport d'électricité ;

Vu l’arrêté ministériel  du 14  janvier  2013 relatif  aux  modalités  du contrôle  technique des
ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et
des lignes directes prévu par l'article R.323-30 du code de l’énergie ;

Vu le dossier de demande d'approbation de projet d'ouvrage adressé par Réseau de Transport
d’Electricité (RTE), le 9 novembre 2023, relatif au  remplacement du pylône n°58 de la ligne
aérienne 225 000 Volts GAUDIERE – MOREAU 1 ;
 
Vu l’arrêté  n°DPPPAT-BCI-2023-059  du  11  septembre  2023  du  préfet  de  l’Aude,  donnant
délégation de signature au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Occitanie ;

Vu l’arrêté de subdélégation du 9 octobre 2023 du directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  Occitanie  aux  agents  de  la  DREAL  Occitanie pour  le
département de l’Aude ;

Vu  la  consultation  des  maire,  gestionnaires  des  domaines  publics et  services  intéressés
ouverte le 9 novembre 2023 ;

Préfecture de l’Aude
52 rue Jean BRINGER CS 20001
11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Tel. : 04 68 10 27 00 
www.  aude  .gouv.fr  

19 décembre 2023
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Vu les accords formulés lors de la consultation par Carcassonne Agglo, Régie EAURECA, le 27 
novembre 2023, la Chambre d'Agriculture le 29 novembre 2023 et l’Agence Régionale de 
Santé le 8 décembre 2023, et les accords tacites ;

Vu la prise en compte de ces accords par RTE en date du 15 décembre 2023 ;

Considérant  qu'aucune opposition n'a été émise par les maire, gestionnaires des domaines
publics et services consultés ;

Considérant la nécessité du remplacement du pylône n°58 de la ligne aérienne 225 000 Volts
GAUDIERE  –  MOREAU  1 pour  la  mise  en  souterrain  des  200  derniers  mètres  de  la  ligne
aérienne 225 000 Volts GAUDIERE – MOREAU 1 afin d’améliorer la situation paysagère autour
du poste de MOREAU et de supprimer le surplomb des habitations ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
Les travaux de remplacement du pylône n°58 de la ligne aérienne 225 000 Volts GAUDIERE –
MOREAU 1 sont approuvés tels que présentés dans le dossier adressé par RTE le 9 novembre
2023.

Cette approbation, valant approbation du projet de détail, est délivrée à la société RTE, sans
préjudice des droits  des tiers  qui  sont et  demeurent expressément réservés et  des autres
réglementations applicables du code de l'urbanisme, du code de l'environnement, du code
forestier, du code de la voirie ou du code du travail.

ARTICLE 2     :
L’ouvrage  est  exécuté  sous  la  responsabilité  de  la  société  RTE,  conformément  au  projet
déposé et aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié susvisé.
Les travaux doivent faire l'objet d'une attestation de conformité aux prescriptions fixées par
l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 susvisé, établie par le maître d’œuvre.

Un contrôle est effectué lors de la mise en service de l’ouvrage et renouvelé au moins une fois
tous les vingt ans, aux frais du responsable de l’ouvrage. Un exemplaire des comptes rendus
des contrôles effectués est transmis au Préfet (DREAL), à sa demande.

ARTICLE 3 :

Conformément à l'article R.323-29 du code de l’énergie, RTE enregistre les données relatives
aux différents éléments de l’ouvrage dans un système d'information géographique.

Préfecture de la Lozère
2 RUE

TÉL. :66
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie
ARTICLE 4 :
La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude
et affichée pendant une durée minimale de deux mois dans la  commune concernée par les
travaux.

ARTICLE 5 :
Un  recours  contentieux  peut  être  exercé  devant  le  tribunal  administratif  de  Montpellier,
juridiction territorialement compétente,  soit par courrier, soit par l’application informatique
J télérecours K accessible sur le site www.telerecours.fr :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification,
• par les tiers,  dans les deux mois qui suivent la première des deux publications visées à

l’article 4.

ARTICLE 6 :
Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Aude, le Directeur Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement,  le  maire  de  Berriac,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur est adressée.

  
    Pour le Préfet de l’Aude et par délégation,

                       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
                La Cheffe de la Division Énergie Air Est,

     Clotilde BÉLOT
          

Préfecture de la Lozère
2 RUE

TÉL. :66
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DESTINATAIRES

– Monsieur le Préfet de l’Aude
– Monsieur le Maire de Berriac
– Monsieur le Président du Conseil Départemental
– Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
– Monsieur le Chef de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine
– Monsieur le Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé
– Monsieur le Chef du Service Départemental d’Incendie et de Secours
– Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture
– Monsieur le Directeur d’Enedis
– Monsieur le Directeur d’Orange
– Monsieur le Directeur de la Régie EAURECA
– Monsieur le Directeur de GRDF DRSO 
– Monsieur le Directeur de RTE Marseille

Préfecture de la Lozère
2 RUE

TÉL. :66
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